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Mémoire présenté par le Conseil d’établissement de l’école Les Bocages
concernant l’ajout du 3e cycle du primaire à l’école Les Bocages
et les mesures transitoires proposées

Mise en contexte

Dans le cadre du présent dossier et afin de tâter réellement le pouls du milieu, le Conseil d’établissement de l’école Les Bocages a tenu une assemblée générale spéciale le 19 octobre dernier.  Étaient présents à cette rencontre plus d’une soixantaine de parents, 4 enseignants, la responsable du service de garde, notre commissaire M. Michel Morin, ainsi que la nouvelle commissaire parent pour le primaire Mme Maryse Girard.

Dans un premier temps, avec l’aide de la direction, nous avons informé le milieu des intentions émises par les commissaires, d’un bref historique du dossier, des impacts des modifications proposées sur l’organisation de l’espace compte tenu des prévisions de clientèles, tant sur le plan pédagogique que du point de vue du service de garde, et enfin des mesures transitoires suggérées.
Ensuite, nous avons recueilli les commentaires, les inquiétudes et les souhaits du milieu afin que l’école Les Bocages puisse vivre les changements proposés en altérant le moins possible la qualité du milieu de vie qu’elle se fait un devoir d’offrir aux enfants, et ce, tant au chapitre de la qualité des services éducatifs qu’en ce qui  a trait à la qualité de son service de garde.
Prémisses à notre position
Voici en résumé les prémisses à la base de notre réflexion, telles qu’elles sont ressorties des échanges et discussions livrés lors de notre assemblée générale spéciale :

- Il a été établi que l’avis d’intention visant à offrir le 3e cycle du primaire à l’école Les Bocages répondait au désir fortement exprimé par les parents dans le cadre du sondage effectué à l’automne 2009.

- Il ressort clairement des propos recueillis que l’école Les Bocages est grandement appréciée par sa clientèle pour la qualité du milieu de vie qu’elle offre aux enfants, tant en ce qui a trait à la qualité de l’enseignement qui y est dispensé qu’à la qualité de l’encadrement qui est offert au service de garde.
- De ce fort sentiment d’appartenance à notre école de quartier découle une satisfaction exprimée par les parents selon laquelle aucune modification ne devrait être apportée à l’aire de desserte dans le cadre des remaniements suggérés par les commissaires.

- À l’école Les Bocages, tous les intervenants de même que les parents s’entendent pour placer l’intérêt et le bien-être des enfants au centre des préoccupations.
- Selon la moyenne d’inscriptions des 5 dernières années au service de garde, il appert que la grande majorité des élèves qui fréquentent l’école sont également utilisateurs du service de garde, soit une fréquentation moyenne d’environ 86 % des élèves de l’école à l’heure du dîner.  (Pour l’état et l’évolution de la fréquentation du service de garde, voir le tableau à l’annexe 1)
- En raison de ces forts pourcentages, l’aménagement du service de garde constitue donc une réalité intrinsèque au fonctionnement quotidien de l’école, de l’organisation de l’espace, et un considérant indissociable à la qualité de vie des élèves.
Impacts organisationnels des modifications proposées

- Compte tenu des prévisions de clientèle qui nous ont été présentées, il a été établi que l’école Les Bocages atteindrait sa capacité d’accueil maximale de 19 groupes dès l’arrivée des 6e années en septembre 2012, et maintiendrait ce nombre de groupes pendant au moins deux ans pour ensuite redescendre à 18 groupes à partir de 2014.
- Le retour graduel du 3e cycle suppose donc que le nombre d’élèves passera de 321 en 2010-2011, à 381 l’année suivante, pour atteindre 441 en 2012-2013 lorsque tous les niveaux du primaire seront offerts.  Il s’agit donc d’une augmentation d’environ 120 élèves sur deux ans.
- De plus, l’atteinte de la capacité d’accueil maximale exige, tel que le prévoit la CSDD, l’ajout d’un rideau séparateur au gymnase, afin de pallier le manque de plages horaires permettant d’offrir à tous les groupes du primaire 3 périodes/cycle d’éducation physique, en plus d’une période/cycle pour les groupes du préscolaire.
- Le retour graduel du 3e cycle suppose également le réaménagement des 2 locaux actuellement utilisés comme bibliothèques, afin de pouvoir ajouter les livres s’adressant à cette nouvelle clientèle.  Puisque ces locaux sont actuellement partagés avec le service de garde, il nous importe de pouvoir les aménager afin qu’ils puissent conserver cette double fonction.
- Au chapitre de l’organisation de l’espace, de 15 locaux classe occupés cette année, on passe à un nombre de 19, en 2012-2013 et en 2013-2014.  Cette réorganisation a comme conséquence directe de priver le service de garde de 4 locaux, alors que ses besoins en espace auront nécessairement augmenté en lien avec l’arrivée de 120 élèves supplémentaires.
- Ainsi, lorsque 19 locaux seront occupés par des classes, nous calculons qu’il restera 4 locaux exclusifs au service de garde et 3 locaux partagés, soit nos 2 bibliothèques ainsi que la classe d’anglais, pour un grand total de 7 locaux utilisables par le service de garde en 2012-2013 et en 2013-2014.

- Or, selon notre moyenne des 5 dernières années voulant que 86 % des élèves de l’école fréquentent le service de garde à l’heure du dîner, nous prévoyons atteindre environ 380 dîneurs en 2012-2013 et en 2013-1014 (soit environ 19 groupes de 20 élèves).  Ainsi, avec 7 locaux disponibles, en plaçant 2 groupes par local nous demeurons en déficit d’au moins 2 locaux. (Pour les projections de fréquentation du service de garde, voir le tableau à l’annexe 2)
Inquiétudes exprimées par le milieu
- La principale inquiétude exprimée par les parents se situe au chapitre du manque d’espace pour le service de garde, pendant la période où l’école sera à pleine capacité (18 ou 19 groupes).

- Les enseignants, pour leur part, ont exprimé leurs inquiétudes à ce qui a trait à la nécessité d’en venir à devoir utiliser leurs locaux de classe pour les activités du service de garde, comme c’est le cas dans d’autres milieux.
- Les éducateurs du service de garde de même que plusieurs parents se sont dits inquiets de devoir composer avec un plus grand nombre de rotations dans les locaux, occasionnant des heures de dîner obligatoirement écourtées, des enfants bousculés pendant leur dîner, une difficulté à entreprendre des projets de longue haleine avec leur groupe compte tenu de l’obligation de partager les locaux, une diminution du sentiment d’appartenance et de l’aspect sécurisant pour les enfants qui devront constamment changer de locaux, etc.
- Dans un contexte d’espace disponible très limité pour le service de garde, tant les parents que les enseignants ont exprimé leurs craintes quant à l’impossibilité de maintenir un milieu de vie intéressant pour les enfants, surtout durant l’heure du dîner, ceci ayant nécessairement des répercussions directes sur la disponibilité intellectuelle des enfants face aux apprentissages de l’après-midi, sur leur réceptivité, leur concentration et leur niveau de stress.

- De même, les parents s’inquiètent de la difficulté pour l’école de continuer à mettre en place des activités parascolaires diversifiées, alors que le peu d’espace disponible sera déjà utilisé par le service de garde, y inclus les 2 plateaux de gymnase (en cas d’installation du rideau séparateur).

- De même, l’arrivée du 3e cycle du primaire suppose l’obligation de composer avec des élèves plus âgés, qui possèdent des intérêts différents en terme d’activités, et qui « physiquement » prennent davantage de place dans une école…ne serait-ce qu’en ce qui a trait au rangement de leurs vêtements et bottes.  Encore là, à ce chapitre, des inquiétudes ont été exprimées sur le support technique qui sera offert à l’école afin d’apporter les aménagements nécessaires à cette nouvelle réalité.

- Enfin, concernant les élèves qui demeureront à l’école Les Grandes-Marées en 2011‑2012 pour y faire leur 6e année, plusieurs parents ont fait part de leurs inquiétudes relativement aux difficultés pour cette école de maintenir un minimum de services adéquat sur le plan éducatif, mais surtout en ce qui touche le service de garde et les activités parascolaires offertes.

Accommodements suggérés pour faciliter la transition
- Pour pallier le manque d’espace temporaire pour le service de garde, et ce, tant que le nombre de groupes de classe ne reviendra pas à un nombre de 17, l’école Les Bocages demande aux commissaires d’envisager de rendre disponible 2 locaux supplémentaires pour le service de garde.  Pour ce faire, plusieurs possibilités existent :

1) Conclure une entente avec la municipalité de Saint-Augustin-de-Desmaures pour que le service de garde de l’école Les Bocages puisse utiliser la grande salle au 2ième étage du Centre socio récréatif Des Bocages, situé à quelques mètres de l’école, ou d’autres locaux disponibles dans celui‑ci;

2) À défaut d’une telle entente, prévoir l’installation temporaire de roulottes dans la cour d’école, tel qu’on le voit couramment dans d’autres commissions scolaires;

3) En dernier ressort, envisager la possibilité qu’un agrandissement similaire à celui qui existe depuis plusieurs années à l’école Les Sources soit effectué le long du gymnase, permettant ainsi l’ajout de 2 locaux pouvant être utilisés par le service de garde.
- Pour assurer aux élèves qui feront leur 6e année en 2011-2012 à l’école Les Grandes-Marées un minimum d’encadrement malgré la fermeture annoncée de l’école pour l’année suivante, nous demandons aux commissaires :

1) L’assurance que le personnel enseignant compétent et expérimenté, de même que le personnel professionnel, demeurera en place pour offrir des services éducatifs de qualité à cette cohorte d’élèves;
2) De déployer les efforts nécessaires afin de s’assurer qu’un service de garde adéquat, avec des activités diversifiées, sera offert aux élèves tant le midi qu’en fin de journée, et ce malgré une diminution du nombre d’élèves de moitié;

3) D’engager les sommes nécessaires afin de permettre à l’école Les Grandes- Marées de mettre en place des activités parascolaires stimulantes pour cette cohorte uniforme d’élèves de 6e année; entre autres, sur le plan sportif, compte tenu du contexte particulier dans lequel évolueront ces élèves l’an prochain et qui normalement devrait offrir une grande disponibilité des plateaux de gymnase.
Conclusion

Un Conseil d’établissement est un comité paritaire qui se doit de représenter le point de vue de l’ensemble du milieu de son école, tant celui du personnel que celui des parents.  Le contenu du présent mémoire se veut en conformité avec ce rôle qui incombe à un conseil d’établissement.  Nous avons procédé ainsi car, à l’école Les Bocages, nous sommes convaincus que c’est la collaboration de tous les intervenants du milieu pour le bien-être des enfants qui est le seul gage de succès pour ces derniers.
Enfin, malgré le court délai qui nous a été accordé afin de réagir aux avis d’intention déposés à la fin septembre, nous avons fait le maximum afin d’informer notre milieu adéquatement et le plus objectivement possible, pour ensuite être à même de recueillir ses commentaires face aux modifications suggérées.  La présence de plus d’une soixantaine de personnes à notre assemblée générale spéciale du 19 octobre dernier indique clairement l’intérêt du milieu à participer au bon fonctionnement de leur école de quartier.

Nous avons fait cette démarche dans un souci de transparence et nous vous avons transmis un certain nombre de recommandations dans l’unique objectif de faire cheminer la réflexion pour le bien-être des enfants qui fréquenteront l’école Les Bocages dans les années à venir.  Une école, c’est un milieu de vie.  Il importe qu’il soit agréable et stimulant d’y vivre.
Nous vous remercions du temps consacré à la lecture de ce mémoire et espérons que les recommandations qu’il contient sauront vous guider dans les décisions à venir.
Hélène Allard

Présidente du Conseil d’établissement
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Mme Lucie Jacques, parent et vice-présidente

M. Claude Pedneault, parent
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Annexe 1
État et évolution de la fréquentation du service de garde de l’école Les Bocages
de l’année 2006-2007 à l’année 2010-2011
	Année

scolaire
	Nombre total

d’élèves inscrits
à l’école


	Nombre total d’élèves

inscrits
au service de garde
	% selon type de
fréquentation

(réguliers

et sporadiques)
	%  total

	2006-2007
	396
	Réguliers : 232
Sporadiques : 97
	Rég : 58,6 %
Spo. : 24.5 %
	83.1 %

	2007-2008
	376
	Réguliers : 226

Sporadiques : 99
	Rég : 60.1 %

Spo. : 26.3 %
	86.4 %

	2008-2009
	363
	Réguliers : 243

Sporadiques : 71
	Rég : 67 %

Spo. : 19.6 %
	86.6 %

	2009-2010
	354
	Réguliers : 240
Sporadiques : 67
	Rég : 67.8 %

Spo. : 18.9 %
	86.7 %

	2010-2011
	318
	Réguliers : 224
Sporadiques : 59
	Rég : 70.4 %

Spo. : 18.6 %
	89 %

	Moyenne
5 dernières

années
	
	
	
	86.4 %


Annexe 2

Projection de la fréquentation du service de garde de l’école Les Bocages

de l’année 2011-2012 à l’année 2015-2016, 
selon une moyenne de 86 % (voir annexe 1)
	Année

scolaire
	Nombre total

d’élèves calculés
à l’école

(selon la CSDD)
	Projection du nombre
total d’élèves

inscrits au service
de garde (86 %)
	Nombre de

groupes de service de garde

prévu

(ratio de 20 élèves/gr.)
	Nombre de

locaux nécessaires

pour le service de garde

(2 groupes par local)

	2011-2012
	381
	328
	16 – 17 groupes
	8 à 9

	2012-2013
	441
	379
	19 groupes
	9 à 10

	2013-2014
	427
	367
	18 – 19 groupes
	9 à 10

	2014-2015
	401
	345
	17 – 18 groupes
	9

	2015-2016
	382
	329
	16 -17 groupes
	8 à 9
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